
Demande de subventions ANS

budget prévisionnel:

- Comment le construire ?

- Comment l’équilibrer ?

- Valorisation du bénévolat

Comité Régional Grand-EST



Généralités:

• Tableau de demande de subvention 

composé de 2 parties:

Nomenclature(plan comptable général)

- à gauche(charges/dépenses) racine 6

- à droite (recettes/produits) racine 7

=>Total des charges = total des produits

 Budget équilibré

• En dessous:

• Valorisation  en nature racine 8 (86/87)

=> Total 86 = total 87 toujours équilibré



• Cette classification permet la ventilation des différentes dépenses et 
recettes liées à l’action

• Faire attention à la ventilation des subventions pour chaque projet

• Préparer en amont le budget de l’action+++

• Le montant du matériel < 500€ pièce ( pas d’achat de gros matériel 
compresseur etc..)

• Le montant de la subvention < ou = 60% des produits

• On équilibre son budget avec les recettes et des fonds propres à 
l’association +++

• Il faut qu’il y ait une cohérence entre les bilans financiers et les 
demandes de subventions







Dépenses- charges
• Comptes 6:

• 60= achats divers/textiles/fournitures/petit matériel

• 61=locations/assurance

• 62=missions/réceptions(repas/déplacements/hébergements/publications 
etc….)

• 66=intérêts BQ

• 67= charges exceptionnelles

• 68= dotations aux amortissements



Recettes-produits
• Compte 7: 

• 70= vente de produits(licences/cotisations/textiles/stages)

• 74= subventions( locale, départementale, régionale, nationale)

• 75= cotisations, dons

• 76= produits financiers(intérêts)

• 79= fonds propres



Contributions volontaires en natures
compte 8

Charges
86 emplois de contributions en natures

Produits
87 contributions en natures

860 870 bénévolat                                                      4 500€

861 mise à disposition gratuite de biens et services
(salle/piscines etc…)                           2 500€

renonciation frais Km

871 mise à disposition

862 prestations 872

864 personnel bénévole                            4 500€ 875 dons en nature                                          2 500€



Pourquoi?
• Valorisation du bénévolat ++++

Taux horaire SMIC x nbre Heures x nbre de bénévoles

(11,65€/h en brut)

(le niveau de compétence peut influer le taux)

• Valorisation des mises à dispositions piscines, locaux etc…

(très important pour objectiver le soutien des communes , départements 
etc…)

Prix lignes d’eau ou d’un bassin (ex:170€/2h)x nombres de séances                 
local gratuit= Loyer économisé

• Renonciation du remboursement des frais Km(cerfa)
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